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VIGNETTES DE STATIONNEMENT ! 

La Municipalité annonce la distribution d’une vignette permettant aux détenteurs de se stationner sur les 
voies publiques aux endroits réservés, pour la période du 15 juin au 31 octobre 2022. Les résidents et les tra-
vailleurs peuvent se procurer une vignette afin de stationner leur véhicule automobile dans les espaces réser-
vés à cette fin dans les rues suivantes : 
    - Rue des Pionniers   - Stationnement de la Maison du Tourisme 
    - Rue des Montagnais   - Rue Coupe de l’Islet 
    - Rue de l’Hôtel de ville   - Rue du Parc 
 
De plus, les résidents détenant une vignette pourront garer leur véhicule dans les stationnements suivants : 
    - Stationnement des Jésuites 
    - Stationnement de la Cale Sèche 
 
Coût des vignettes :  

- Gratuit pour les résidents; 
- 50$ (taxes incluses) pour les travailleurs, pour la période du 15 juin au 31 octobre 2022. 

Lieu de délivrance : À la réception du bureau municipal, situé au 162, rue des Jésuites, Tadoussac. 
Dates de délivrance : À partir du 30 mai 2022, de 9h à 12h et de 13h à 16h, du lundi au jeudi. 

 
Conditions 

 
Résidents : La vignette est émise sur démonstration d’une preuve de possession du véhicule (certificat d’im-
matriculation) ET de résidence (Permis de conduite valide, facture de services publics OU facture d’un éta-
blissement d’enseignement à vos noms et adresse). 
 
Résidents estivants : Les résidents estivants doivent présenter également une copie de leur compte de taxes 
comme preuve de résidence. 
 
Travailleurs : La vignette est émise sur démonstration d’une preuve de possession d’un véhicule (certificat 
d’immatriculation) et d’emploi (ex : un relevé de paie, lettre de l’employeur confirmant l’embauche).  
 
Il est possible de consulter le règlement sur le site web de la municipalité de Tadoussac au lien suivant : 
https://municipalite.tadoussac.com/fr/site-municipalite/municipalit%C3%A9/avis-publics  
 
Pour toutes questions ou commentaires relatifs à cet avis, veuillez écrire à l’adresse électronique suivante : 
stagiaire@tadoussac.com 
 

PAR MARY-KIM CARON 
MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC 
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HAPPENING DES ARTS DE TADOUSSAC 2022 ! 

Nous sommes très heureux de vous annoncer le lancement de 
la saison estivale avec notre événement de création en direct le 
week-end du 10, 11 et 12 juin! Le Happening mettra en lumière 
la diversité des processus artistiques de ses participants ainsi 
qu’un vaste éventail de disciplines comme la peinture, la sculp-
ture, la performance, les arts textiles, la littérature, la photo-
graphie, la linogravure et la poterie.  
 
Les artistes seront accueillis par près de 25 entreprises locales 
de Tadoussac. Chaque participant installera un atelier nomade 
et créera une °uvre durant l’évènement. Nous vous invitons à 
parcourir le village pour les rencontrer et échanger avec eux. 
Une carte indiquant les lieux de nos nombreux sites de diffu-
sion sera disponible sur notre site web. L’organisation du Hap-
pening sera également disponible dans le foyer de l’Hôtel Ta-
doussac durant toute la fin de semaine.  
 
Notre présidente d’honneur Christine Gilliet lancera l’évènement lors de notre cocktail d’ouverture le 10 
juin à 16h30 dans le foyer de l’Hôtel Tadoussac. En plus de visiter tous les sites, vous pourrez également 
nous rejoindre le samedi 11 juin à 16h00 pour l’inauguration du sentier poétique de Madame Chose (Dany 
Chartrand). L’activité débutera à l'entrée du sentier des Ancêtres, sur la rue des Pionniers. Certains ex-
traits y seront lus et Mme. Chartrand prévoit une expérience interactive. Nous vous invitons également le 

dimanche 12 juin à 15h30 à la salle Marie-Clarisse de l’Hôtel 
Tadoussac. Les °uvres créées durant le week-end feront partie 
d’une exposition finale multidisciplinaire. Une première pour 
notre évènement!  
 
Pour avoir plus de détails sur le déroulement de notre festival 
et sur les participants, nous vous invitons à suivre nos pages 
sur les réseaux sociaux. Nous tenons à remercier nos comman-
ditaires ; MRC Haute-Côte-Nord, la Municipalité de Tadous-
sac, Desjardins, Boisaco/Gesco, notre député provincial Martin 
Ouellet, AML et le Comité Félix. Sans leur soutien financier 
nous n'existerions pas. Nous voulons également remercier tous 
nos partenaires locaux. Merci pour votre dévouement aux arts 
et votre soutien inestimable : Le Festival de la Chanson, l’Hô-
tel Tadoussac, le Bateau, la boulangerie À l’emportée, La Bo-
lée, le Café Bohème, le café l'Abri Côtier, le Camping Tadous-
sac, le Connaisseur, l’Hôtel Georges, Chez Madame Ida, le Do-
maine des Dunes, la Galouïne, le Gibard, l’Hôtel le Pionnier, le 
Club de Golf, la maison Hovington, la Maison du Tourisme, la 
Microbrasserie de Tadoussac, le Pub de la Microbrasserie, au 
Tire Bouchon et le gîte le Roupillon.  
 
En espérant vous rencontrer durant cette grande célébration!  

PAR JANE CHAMBERS EVANS 
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AJOUT AU RÈGLEMENT 362-1 – RELEVÉ DES COMPTEURS 
D’EAU – BÂTIMENTS COMMERCIAUX  

Afin de se conformer au règlement 362 article 14.1. du 13 octobre 2020 de la Municipalité de Tadoussac, 
nous demandons à tous les propriétaires de commerces ou de bâtiments commerciaux dont l’immeuble est 
muni d’un compteur d’eau de bien vouloir nous faire parvenir une photographie de son compteur. La pho-
tographie doit pouvoir montrer clairement le chiffre de la consommation d’eau ainsi que le numéro de série 
du compteur.  

La photo doit être prise au plus tard le 7e jour du mois et dois nous parvenir au plus tard le 10e jour du 
mois de mai, juillet et octobre.  Merci de nous transmettre le tout à l’adresse courriel de la Municipalité : 
ville@tadoussac.com ou par la poste au 162, rue des Jésuites, Tadoussac. Tout propriétaire qui ne se con-
forme pas à cette règlementation est assujetti à des pénalités. Notez que le règlement prévoit également 
que la Municipalité peut appliquer des coûts additionnels pour les récidivistes.   

PAR CARL BROUSSEAU 
MUNICIPALITÉ DE  TADOUSSAC 

Exceptionnellement pour le Festival de la Chanson du 16 au 19 juin 2022, il sera autorisé pour différents 
types de véhicules motorisés de passer la nuit à certains endroits sur le territoire de la Municipalité:  
· Stationnement de la pisciculture; 
· Terrain de basket-ball de l’école; 
· Stationnement devant l’école; 
· Stationnement des dunes.  
L’École St-Joseph s’occupera de ces sites et un montant de 20$ la nuit sera demandé. Ce montant servira à 
financer des activités de l’école. En dehors des dates du Festival de la Chanson, il restera interdit pour les 
véhicules motorisés de stationner la nuit.  Les campeurs sont invités à s’installer dans les sites de camping 
prévus à cet effet.  

PAR PIERRE RODRIGUE 
MUNICIPALITÉ DE  TADOUSSAC 

STATIONNEMENT PENDANT LE FESTIVAL DE LA CHANSON 

LE VAISSEAU ORIOLE AU 
PORT DE TADOUSSAC! 

Dans le cadre de La tournée des Grands Lacs 
(TGL) 2022 de la Marine royale canadienne 
(MRC), le NCSM Oriole était à Tadoussac le 19 
mai . C’est le voilier-école et le navire qui 
compte le plus d’années de service de la Marine 
royale canadienne. L’Oriole célèbre cette année 
ses 101 ans de service. Lancé en 1921, le navire a 
appartenu à des particuliers jusqu’à ce qu’il soit 
prêté à la Marine pendant la Seconde Guerre 
mondiale, puis mis en service en 1954.  
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TRAVAILLER EN SOLIDARITÉ AVEC LA NATURE 
LE DÉFI PISSENLIT A TADOUSSAC 

PAR JANE CHAMBERS EVANS 

Dans toute la province, et dans tout le pays, des villes, grandes et petites, et des villages comme le nôtre 
ont répondu à l'appel pour trouver des moyens de stimuler la biodiversité qui nous entoure et qui est né-
cessaire pour protéger et nourrir nos pollinisateurs, en particulier les abeilles ! Une jeune société de ruchers 
du Québec ouvre la voie avec son programme Défi Pissenlit. La municipalité, en collaboration avec le Co-
mité Environnement de Tadoussac, a adopté une résolution pour relever le Défi Pissenlit. 
 
Pourquoi avons-nous décidé de le faire ? 
Depuis plusieurs années, les changements climatiques, le utilisations des pesticides et des bactéries s'at-
taque aux ruches d'abeilles et tue nos précieux pollinisateurs. Cette année a été difficile et dans de nom-
breuses régions du pays, les apiculteurs signalent des pertes allant jusqu'à 70% de leurs abeilles, parfois 
plus. Les abeilles, comme d'autres insectes, jouent un rôle essentiel dans la pollinisation de nos cultures, et 
notamment de nos fruits et arbres fruitiers. Ceci est très pertinent pour nous, étant donné que chaque pro-
jet sur notre Ferme Hovington a des fruits et des arbres fruitiers. En solidarité avec la ferme, nous faisons 
ce simple geste pour soutenir leurs efforts et faire en sorte que nous puissions tous profiter des fruits de leur 
travail ! 
 
En quoi cela consiste-t-il ? 
Il y a deux éléments importants. Tout d'abord, nous demandons à chacun de ne pas tondre son gazon pen-
dant tout le mois de mai, voire jusqu'à la mi-juin si vous pouvez vous retenir. Ce simple geste offre un ha-
bitat sûr à nos pollinisateurs lorsqu'ils se réveillent et commencent à circuler. Le deuxième geste est de ne 
pas cueillir ou couper les pissenlits. Les pissenlits sont l'une des toutes premières nourritures des pollinisa-
teurs et ils fournissent des nutriments indispensables pour renforcer le système immunitaire des abeilles et 
leur permettre de lutter contre les bactéries.  
 
Y a-t-il autre chose que nous pouvons faire ? 
Il existe deux autres actions tout au long de l'an-
née qui peuvent continuer à soutenir les abeilles. 
La première suggestion est de s'assurer que lors-
que vous commencez à couper votre gazon, vous 
ne le coupez pas trop court. Laisser l'herbe plus 
longue fournit l'ombre et l'habitat nécessaires aux 
pollinisateurs. La seconde consiste simplement à 
planter des fleurs qui attirent les abeilles, les pa-
pillons et autres pollinisateurs.  
 
Au moment où vous lirez ces lignes, la plupart de 
nos mois seront passés. Nous vous sommes recon-
naissants de votre réponse enthousiaste et nous 
tenons à vous remercier de votre travail pour 
donner suite à ce Défi. Travailler avec la nature 
pour résoudre des problèmes n'a pas besoin d'être 
plus que de simples gestes - ce projet en est un 
excellent exemple. 
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LANCEMENT DE LA SAISON DE AIRSOFT ! 
L'association des joueurs d’airsoft secteur BEST a tenue samedi 14 mai son activité inaugurale pour la sai-
son 2022. 25 de ses 45 membres se sont réunis pour pratiquer leur loisir. Les participants se sont affrontés 
lors de parties de domination du terrain et lors de concours d’habiletés. Le tout s’est terminé par un souper 
hot-dog.  
 
L'association tient à remercier les commanditaires qui ont permis la tenue de cette activité : Intermarché 
de Tadoussac et de Sacré-C°ur, Épicerie Madame Ida et Division XP. Nous remercions également nos 
commanditaires réguliers : le restaurant Chantmartin et le restaurant Le Bateau. 
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Au cours de la fin de semaine du 21 au 23 mai, le service des loisirs de Tadoussac a organisé des activités de 
commémoration de la Tabagie de mai 1603. Il s’agit d’un événement fondateur de l'histoire du Québec où 
les Français, les Innus, les Malécites et les Algonquins ont conclus à la Pointe aux Alouettes (Baie-Ste-
Catherine) et à Tadoussac un important pacte d'alliance, permettant la fondation d'un établissement à 
Québec 5 ans plus tard. Au programme de cette commémoration, deux conférences se sont déroulées au 
Centre des loisirs, et également ne visite historique au site de la Pointe-aux-Alouettes. Tadoussac est un 
carrefour d'histoire, il s'agit de la faire revivre un peu! C'est un rendez-vous pour l'année prochaine, mêmes 
dates!  

COMMÉMORATION DE LA TABAGIE DE 1603 
PAR BRUNO FOREST 

MUNICIPALITÉ DE  TADOUSSAC 
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POINT DE SERVICE  
DU CLSC 
HORAIRE  

 

OUVERT LE LUNDI 
DE 8H30 À 11H30 

               BIBLIOTHÈQUE  
           HORAIRE ESTIVAL  
     
      VENDREDI 18h à 20h 

INFO-SANTÉ 

811 

URGENCE  
VOIRIE 

418-235-4446 poste 3 




